
Proposition du BDE Bilby à l’AGE du Mercredi 15 janvier 2020

January 12, 2020

1 Situation actuelle du bureau

La présidence de l’AEENSL est vacante depuis le 16 décembre. Les statuts de l’association stipulent que
”La vacance du poste de la Présidence [...] entrâınera obligatoirement la convocation d’une Assemblée
Générale Extraordinaire dans un délai d’un mois afin de prendre les mesures qui s’imposent. Un membre
du bureau est alors désigné pour assurer l’intérim durant la période de transition.”. Une Assemblée
Générale Extraordinaire est donc convoquée le mercredi 15 janvier. L’intérim est assuré officiellement
par la vice-présidence et les fonctions de la présidence sont partagées par la trésorerie le secrétariat et la
vice-présidence.

2 Proposition du bureau à l’AGE

Compte-tenu du temps de mandat restant - les campagnes auront lieu dans un mois et la passation
dans deux mois environ - le bureau estime que la situation actuelle peut-être prolongée jusqu’à la fin du
mandat, et que c’est la solution la plus pratique à mettre en place puisqu’elle ne nécessite pas de former
une nouvelle personne pour une courte durée. Elle ne respecte toutefois pas les statuts qui spécifient que
le bureau restreint doit être composé de quatres personnes dont au plus 3/4 peuvent étudier sur un même
campus. Nous souhaitons donc demander à l’AGE de nous délivrer une autorisation spéciale
pour fusionner la vice-présidence et la présidence jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire
courant mars 2020, où tout reviendra à la normale.
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